
Nous réalisons une recherche sur les conflits dans les

bibliothèques publiques1, liés plus particulièrement

à des publics jeunes, bien qu’ils ne soient pas, loin de là,

la seule source de conflits. Mais ce public, associant une

fréquentation en groupe à des pratiques de sociabilités

ostentatoires qui paraissent en contradiction avec les objectifs

premiers d’une bibliothèque, ainsi qu’avec les représentations

sociales ordinaires du livre et de la lecture et les postures

corporelles et langagières qui y sont attachées, se retrouve doté

d’une forte visibilité vecteur de malaise.

Usages
conflictuels
en bibliothèque
Une lecture sociologique
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Il s’avère effectivement difficile
d’ignorer la présence d’un groupe
d’adolescents bruyants et chahu-
teurs, aussi bien pour les personnels
chargés des salles de lecture que
pour les usagers qui s’y adonnent à

des activités silencieuses et légiti-
mées (lecture, recherche documen-
taire, travail écrit). Nous envisageons
les situations conflictuelles comme
des interactions, selon une approche
relationnelle, qui requiert une prise
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1. Nous avons étudié cinq bibliothèques
municipales marseillaises, constituant cinq terrains
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le faire). 
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en compte contextuelle d’une part
des comportements juvéniles 2 (qui
affichent une plus ou moins grande
distance avec le lieu) et d’autre part
de l’organisation du travail (formelle
et informelle). En effet, la complexité
du phénomène ne saurait se satisfaire
d’une explication simple et somme
toute réductrice, en raison de la plu-
ralité d’éléments qui y concourent3.

Ne pouvant traiter de tous les types
de conflits dans l’espace d’un article,
nous avons choisi de nous centrer sur
les sociabilités ordinaires des publics
jeunes, à partir desquelles s’enclen-
chent des conflits qui ont pour mo-
teur les divers usages de l’espace
bibliothèque, lieu de rencontres et
centre de ressources, culturelles, sco-
laires, mais aussi sociales. Si l’on
exclut ceux, d’ailleurs peu représen-
tatifs du public jeunes mais sans

doute les plus visibles,qui viennent à
la bibliothèque afin de semer le dé-
sordre et de causer des troubles dans
un but ludique ou protestataire, il
reste une majorité d’adolescents qui
s’y rendent en groupe de pairs, issus
du même quartier,de la même cité ou
du même collège. Ils y viennent pour
se retrouver, travailler, discuter, lire,
jouer, ou tout simplement passer le
temps et tuer leur ennui. En effet,
contrairement au public adultes qui
vient essentiellement pour s’appro-
visionner et constitue un public de
passage, les adolescents s’installent,
pouvant rester une demi-journée,
voire une journée entière.

Publics adolescents
et conflits

Si l’on définit les publics jeunes en
fonction de leur scolarisation, deux
grands « blocs » se détachent selon la
similarité de leurs comportements en
salle de lecture : les lycéens et les étu-
diants d’une part, et les collégiens de
l’autre4.

Lycéens et étudiants occupent les
salles de travail qui sont réservées à
leur usage dans certains établisse-
ments et manifestent un comporte-
ment calme et studieux, qu’ils 
viennent seuls ou à plusieurs. La
population des collégiens demeure
celle dont la dispersion est la plus
manifeste,signe d’une moindre incor-
poration des dispositions requises en
bibliothèque. À la fois ceux qui sé-
journent le plus et empruntent le
moins, ils constituent le seul public à
faire un triple usage de la biblio-
thèque, à savoir usage du livre, ou
usage du livre et du lieu, ou enfin
usage du lieu uniquement 5. Ceux,

filles autant que garçons, dont l’inté-
rêt pour la bibliothèque est motivé
par un usage simple du livre viennent
seuls pour y faire leur travail scolaire,
lire sur place et/ou emprunter des
livres,considérant cet espace comme
un centre de ressources documen-
taires.

Cependant, en fonction des ren-
contres qu’ils peuvent faire, l’usage
unique du livre se transforme parfois
en usage du livre et du lieu.Ce double
usage est le plus fréquent dans la
population étudiée ici. Les collégiens
viennent en groupe, qu’il s’agisse
d’un groupe scolaire ou résidentiel,
plus rarement familial,pour travailler,
certes, mais également discuter, ré-
soudre des problèmes scolaires et
extrascolaires, opérer des régulations
et des réajustements, en résumé,
construire une sociabilité adoles-
cente.La composition de ces groupes

est bien souvent monosexuelle, fémi-
nine pour beaucoup, mais on ren-
contre parfois des groupes mixtes,
plus précisément des groupes de
filles intégrant un ou plusieurs gar-
çons. Leur sociabilité ostentatoire
– paroles échangées à voix (très)
haute,interpellations,rires – contredit
la règle de silence régissant cet es-
pace de lecture, à quoi s’ajoutent des
déplacements spatiaux, mouvements
brusques, chaises qui raclent, courses
dans les escaliers,bref une sociabilité
ludique qui dérange.

D’autres collégiens utilisent la
bibliothèque uniquement en tant
qu’espace, sans se préoccuper des
ressources documentaires qu’elle

2. Rappelons que si les « jeunes » sont souvent
pointés du doigt, l’homogénéité du public jeunes
est un leurre. Les adolescents diffèrent tout
autant que les adultes selon leur origine sociale,
leur univers éducatif, géographique, culturel, etc.
3. Ainsi, si l’emplacement géographique joue un
rôle, il ne suffit pas à lui seul à expliquer l’origine
des conflits ou la surenchère conflictuelle qui peut
se produire. Par exemple, cette bibliothèque
implantée dans un quartier sensible, après avoir
rencontré de sérieux problèmes (saccage des
locaux, insultes et menaces à l’encontre du
personnel) lors de son ouverture, connaît depuis
plusieurs années le calme, en raison de plusieurs
variables dont, notamment, la stabilité des
personnels, certains en poste depuis dix ans, et
leur implication dans la vie du quartier au-delà de
leur fonction de bibliothécaires, à travers
notamment des actions associatives.

4. Nous excluons de cette étude les élèves du
primaire dont le comportement, plutôt agité,
obéit à d’autres logiques.
5. Cf. Patrick Perez, Fabienne Soldini,
Philippe Vitale, « Usages conflictuels des
bibliothèques à Marseille : une recherche en
cours », Métropolisation, gouvernance et
citoyenneté dans la région urbaine marseillaise,
dirigé par André Donzel, Paris, Maisonneuve et
Larose, 2001.
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propose. Cet usage simple du lieu
peut être un usage calme, respec-
tueux des règles et bien souvent soli-
taire ; la bibliothèque est envisagée
comme un espace de ressources
matérielles, utilisé pour pallier les
insuffisances du domicile en matière
de tranquillité et de silence, d’espace
libre et solitaire.

Mais l’usage du lieu décline aussi
des pratiques non conformes à ce qui
est attendu dans une bibliothèque,
où l’on voit apparaître une division
sexuelle de l’usage des espaces : plus
souvent extérieurs pour les groupes
de garçons,utilisant les couloirs et les
esplanades comme autant d’aires de
jeux,plus souvent intérieurs pour les
groupes de filles, réunies autour
d’une table sur laquelle sont parfois
posées quelques affaires scolaires
(trousses, cahiers) jamais utilisées,
comme autant de signes patents d’ap-
propriation de cet espace et de
(fausse) bonne volonté scolaire,privi-
légiant une sociabilité discursive. La
gratuité du séjour,où,contrairement à
d’autres espaces, l’on n’est pas obligé
de consommer,l’accès libre,alors que
dans d’autres lieux culturels ou com-
merciaux des gardes filtrent l’entrée,
l’absence générale d’équipements de
loisirs ou de réunion, le confort et la
chaleur des salles, le sentiment de sé-
curité qui y prédomine 6, tout ceci
concourt à faire des bibliothèques
municipales des lieux attractifs.

Mais ces trois usages ne sont pas
pour autant figés ou cloisonnés. Par-
fois, ce peuvent être les mêmes ado-
lescents qui séjournent en salle, y 
travaillent, puis sortent rejoindre
d’autres jeunes, relations scolaires ou
résidentielles, dans les espaces exté-
rieurs, où se construisent des rap-
ports de sexe et des rapports de
pouvoir, au travers de jeux structurés
et signifiants, malgré l’apparent dé-
sordre, exhibitions de compétences
quelquefois brutales.

Certains usages et comportements
perturbant fortement les activités du

personnel et des autres usagers, ils
entraînent un rappel à l’ordre sous
forme de rappel du règlement.
Lorsque l’adhésion aux règles fait
défaut, que le travail symbolique de
persuasion échoue, donnant lieu à

des haussements de ton, un refus
d’obtempérer, il s’établit une division
graduelle du travail entre personnels
– bibliothécaires, gardiens –, ayant
pour objet la séparation progressive
des publics et l’imposition d’un pur
rapport de force, que nous nomme-
rons conflit. Processus relationnel, la
construction des conflits en biblio-
thèque requiert une observation sé-
quentielle des conduites.

Un espace réglé

Les bibliothèques,pour fonctionner
comme espaces publics, se sont
dotées d’un ensemble de règles
consensuelles, communes à chaque
établissement, assorties de sanctions.
En nombre limité, elles portent sur la
gestion des biens publics ainsi que
sur les comportements des usagers ;
la bibliothèque n’est pas un espace
hyper-réglé : les initiatives laissées
aux agents côtoient les libertés oc-
troyées aux usagers.

Les règles formelles, inscrites dans
le règlement, régissent l’activité 
d’approvisionnement, prescriptives,
comme la fourniture de documents
administratifs à des fins d’inscription,
et proscriptives, comme le nombre 
et la nature des documents emprun-

tables ou les délais de retour. Leur
application s’affirme impersonnelle,
tout comme les conséquences expli-
cites pour qui dérogerait : l’absence
des justificatifs requis entraîne un
refus d’inscription. L’existence et la
possibilité d’appliquer des sanctions
claires et directes, à effet immédiat,
confortent les agents dans la légiti-
mité de leurs actions, tandis que
l’énonciation et l’application des
règles comportementales s’avèrent
plus délicates. Ces dernières, liées au
séjour, sont à la fois formelles, ins-
crites dans le règlement, parfois affi-
chées à l’entrée des salles ou dans les
salles elles-mêmes, destinées au res-
pect de la propreté des lieux et de la
conservation des biens  (telle l’inter-
diction de manger et de boire), et
informelles et bien souvent induites
par les représentations de ce que doit
être une bibliothèque,telles les règles
de silence, d’occupation de l’espace
ou de gestion des corps.

Face à la transgression de ces
règles, peu de moyens de les faire
appliquer, si ce n’est leur rappel oral
fonctionnant comme principe d’in-
terdiction, et la mise à distance de
l’usager irrespectueux (séparation
des tables,éclatement des groupes ou
expulsion pure et simple des indési-
rables). À la différence des règles
administratives, elles requièrent une
interprétation de la signification de
l’activité, encourageant l’expression
de la subjectivité des agents. C’est
alors l’interprétation de la règle qui
prévaut, par l’analyse d’une situation
dépendant d’un ensemble de fac-
teurs. Par exemple, si le règlement
interdit de manger,est-ce manger que
de mâcher du chewing-gum7 ?

À côté de l’intériorisation de la
règle (qui se manifeste par le respect

6. Car, malgré les tensions, les bibliothèques
demeurent un espace sécurisant et sûr.

7. C’est ainsi que le même règlement
– interdiction de manger – donne lieu dans la
même bibliothèque, au sein de la même section, 
à deux actions contradictoires de la part de deux
bibliothécaires de même statut : « Les chewing-
gums sont interdits. Alors on leur demande de
jeter les chewing-gums. S’il y a pas la poubelle à
côté, elles vous les collent sous la table », et
« J’aime pas interdire moi, donc j’ai du mal à
interdire le chewing-gum, je comprends très bien
qu’on puisse avoir envie d’un chewing-gum (...) »

Une des sources 
des conflits réside

non dans le règlement
mais dans l’arbitraire
de son application

et de son explication
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des usages en vigueur et l’anticipa-
tion des sanctions informelles dans le
cas d’une transgression) s’exerce une
autorité conditionnelle par laquelle
une personne ou un groupe – usagers
ou personnels – intime à certains la
conformité. Les sanctions du man-
quement à la règle engagent une 
pluralité d’acteurs.Ces sanctions sont
explicites ou implicites, bien qu’ef-
fectives lorsqu’une conduite suscite
la désapprobation individuelle, la ma-
nifestation collective à travers le blâme,
la simple remarque ou un regard très
appuyé. Cependant, pour qu’une
règle puisse fonctionner réellement,
il faut que l’émetteur et les destina-
taires adhèrent à la croyance en sa
légitimité. L’exercice de l’autorité ap-
pliqué aux règles comportementales
peut donner lieu à un ensemble de
conduites respectueuses ou contesta-
taires.Ce sont essentiellement ce type
de règles qui font l’objet de conflits
avec les adolescents8.

Face à la même règle, les adoles-
cents peuvent avoir des comporte-
ments très différents. Ce qui nous
conduit à nous interroger sur les rai-
sons de ces réactions diverses.Certes,
l’on pourrait arguer d’une réponse
substantialiste invoquant la jeunesse
ou l’éducation. Mais le sociologue ne
peut se satisfaire de ce type de ré-
ponse alibi,et est enclin à attribuer de
la logique aux comportements so-
ciaux des acteurs, même si cette
logique ne s’impose pas au premier
abord. En fait, une des sources des
conflits réside non dans le règlement
mais dans l’arbitraire de son applica-
tion et de son explication.

L’énonciation des règles 
et le travail de justification

L’énonciation de règles suppose
une activité de labellisation, c’est-à-
dire de catégorisation des individus
en différents types de publics,
laquelle procède dans la relation

immédiate de face à face,par l’identi-
fication d’un ensemble de signes
comportementaux, comme la dis-
tance culturelle supposée des indivi-
dus avec l’équipement,l’appréciation
de leur dangerosité potentielle, ainsi
que l’évaluation des ressources (sym-
boliques et physiques) mobilisables,à
quoi s’ajoutent le degré de convic-
tion en leur légitimité, le degré d’in-
tégration au groupe de travail, et
l’existence de protocoles collective-
ment construits sur les conduites à
tenir en situation de face à face.Si des

facteurs sociaux – individuels et orga-
nisationnels – président à l’énoncia-
tion de la règle, la forme même de
l’énonciation varie également. Elle
revêt une forme explicative quand
l’énonciateur suppose qu’elle est in-
connue de celui qui la transgresse,
explication qui constitue un justifica-
tif,mettant en cause non la personne
mais les conséquences possibles de
cette transgression sur les autres usa-
gers ou sur les biens publics.

En revanche, l’énoncé tautolo-
gique d’une règle,où le lieu justifie la
règle qui est expliquée par le lieu,
recueille des réactions d’incompré-
hension. Le rappel de la règle se
fonde sur la supposition d’une repré-
sentation commune et partagée du
lieu qui se suffit à lui-même comme
explication, alors que la perception

s’avère dissidente. Par exemple, tan-
dis que certains personnels et usa-
gers estiment que l’activité de lecture
justifie le silence, des jeunes qui ont
l’habitude de travailler et de lire dans
le bruit considéreront cela comme
injustifié.

Conduites juvéniles face
à l’énonciation de la règle

Le rappel de la règle donne lieu à
des conduites diverses de la part des
collégiens. Citons, par ordre décrois-
sant de légitimité, les conduites atten-
dues de la part des personnels.

Usage du livre et obéissance 

Vient en premier la loyauté envers
l’institution, c’est-à-dire le respect de
l’interdit. Dans ce cas, le rappel à
l’ordre ne donne lieu à aucun litige.
L’individu ou le groupe obtempère
en se conformant durablement à la
prescription, ce d’autant plus qu’ils
associent le fonctionnement d’une
bibliothèque à un espace scolaire,
où le bibliothécaire ferait office de
documentaliste et le gardien de sur-
veillant. Ce type de conduite s’ob-
serve chez les collégiens qui ont un
usage soit du livre soit du lieu comme
espace de ressources documentaires
et scolaires.

Les stratégies de préservation
d’un double usage 

Les publics qui cumulent un usage
du livre et du lieu présentent diffé-
rents types de conduites résultant
d’un rapport distant avec l’autorité.
La légitimité des publics se construit
sur une hiérarchie des attitudes juvé-
niles jugées recevables ou non.

Dans le cas des réactions de
« loyauté temporaire »,le groupe sous-
crit à l’interdit, mais omet de le res-
pecter durablement. Il ne s’agit point
de ruse,mais plutôt d’une adéquation
volontaire à une norme de conduite
éphémère peu à peu supplantée par
celles du groupe des pairs.
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8. Par contre, chez les adultes, ce sont les règles
d’approvisionnement.

Tandis que certains
personnels et usagers

estiment que
l’activité de lecture
justifie le silence,

des jeunes qui ont
l’habitude de travailler
et de lire dans le bruit

considéreront cela
comme injustifié
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Avec « l’attention oblique », les
individus poursuivent leurs pratiques
non conformes, manifestant une in-
différence totale à l’égard de l’injonc-
tion, ce qui pourrait se traduire par :
« oui,oui… cause toujours ».

La « déférence négociée » se ca-
ractérise par la reconnaissance des
ordres associée à l’énonciation des
raisons qu’ont la personne ou le
groupe d’y déroger, recherchant un
statut d’exception.

Dans ces trois cas, les litiges qui
impliquent ces publics ne conduisent
que rarement au conflit, car la biblio-
thèque demeure pour cette popula-
tion acquise à la forme scolaire : un
lieu de ressources stratégiques pour
mener le jeu de la concurrence ou 
du simple maintien scolaire, ce qui
explique qu’ils y reviennent systéma-
tiquement, même après en avoir été
expulsés en raison de leur comporte-
ment.Ils préfèrent éviter de se discré-
diter auprès du personnel, garant des
ressources culturelles et scolaires,no-
tamment par l’aide aux devoirs.

Usage du lieu et rébellion

Par contre, les jugements émis par
les bibliothécaires n’affectent pas le
troisième type de public,qui utilise la
bibliothèque en tant qu’espace de
commodités. Davantage sensibles à
l’approbation de leurs pairs, ils font
preuve de conduites visant à garder 
la face, à travers une sortie ostenta-
toire et vociférante, inversant symbo-
liquement le rapport de domination,
tout en le reconnaissant par l’action

même de quitter les lieux. D’autres
choisissent d’imposer leur présence,
en dépit des demandes réitérées de
sortie ou des interdictions d’accès,
refusant d’abandonner les commodi-
tés matérielles offertes ainsi que les
ressources sociales liées à la mixité
sociale et sexuelle.

Ce premier volet de la composante
des conflits (attitudes du public) ne
doit pas occulter les variables issues
des rythmes de travail et de l’organi-
sation structurelle des bibliothèques.
En effet, l’hyperfréquentation, l’insuf-
fisance des personnels, l’absence de
directives cohérentes où les règles
feraient système, participent aussi à 
la transformation du simple litige en
conflit : un comportement habituel-
lement interdit sera un jour toléré en
raison de la faible fréquentation des
salles ce jour-là 9 ; inversement, ce
qu’un bibliothécaire accepte, car ne
correspondant pas à sa définition
d’une transgression, sera refusé par
un autre 10. Ces formes de disso-
nances, qui résultent non d’une res-
ponsabilité individuelle mais des
conditions structurelles de travail et

de l’organisation même et de la répar-
tition des tâches, suscitent malaise,
incompréhension, sentiment d’injus-
tice et de stigmatisation auprès d’une
population qui se perçoit stigmatisée
par ailleurs, dans d’autres espaces
publics (transports, écoles) et privés
(commerces).

Dissonances, doutes, lassitude,
désenchantement mais aussi enthou-
siasme, militantisme culturel et par-
fois social, valorisation des pratiques
par les besoins qu’ont ces jeunes 
des ressources culturelles, sociales et
humaines qu’ils leur fournissent,
composent le quotidien des biblio-
thécaires qui jonglent avec négocia-
tion, éducation et répression, où la
routine des tâches administratives
côtoie l’incertitude des relations de
face à face avec les usagers.

Cependant, le bricolage individuel
et local dont, faute de mieux, ils s’ac-
commodent ne peut faire office de
ligne de conduite sur du long terme.
Il apparaît indispensable d’opérer un
travail de redéfinition institutionnelle
des bibliothèques publiques, de leur
rôle et de leur organisation structu-
relle.

Septembre 2001
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9. « Hier, de une heure à deux heures, il y avait un
petit groupe qui était attablé, ils étaient peut-être
six, alors que généralement on leur dit de se
mettre à quatre maximum ! Là on les a laissés.
Elles parlaient entre elles, ça va, elles chahutaient
un peu fort mais... c’est le traditionnel chut ! 
On les avait laissé parler un peu plus fort que
d’habitude parce qu’il y avait moins de monde,
elles l’ont compris. On leur a expliqué que quand
il y avait trop de monde, qu’elles parlent un peu
moins fort, voilà. Parce qu’il faut aussi leur dire,
parce que si on leur laisse aussi le droit à un
moment de s’exprimer un peu plus fortement 
et une heure après on va leur dire non, si on leur
explique pas, elles vont rien comprendre. »

10. Par exemple, dans cette même salle de
lecture, deux bibliothécaires de même statut : 
« Le walkman je ne veux pas entendre. C’est la
condition. Je veux bien qu’ils aient un walkman,
la condition c’est que ça ne gêne pas, donc que je
l’entende pas », « Il y en a une qui avait aussi 
le baladeur sur les oreilles. Je lui ai demandé
d’arrêter son baladeur et elle m’a dit : “Mais il 
est doucement !” Il est peut-être doucement mais
nous l’entendons ! Il y a des gens qui travaillent,
je ne veux pas que... Le baladeur est interdit. »


